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     Objet : Réponse à l’avis de la DRAC – UDAP 08 – Réf. : CC/AD/20260223-01 

 

Madame, 

 

Nous accusons la bonne réception de cet avis défavorable. 

Les observations formulées par vos services ont retenu toute notre attention. Afin d’y apporter les 

précisions nécessaires, nous proposons ci-après des éléments de réponse pour chacun des points 

soulevés dans votre avis. 

Les machines seraient situées en covisibilité directe avec l’église de Fraillicourt, classée au titre des 

monuments historiques et située à environ 2,5 km. En raison de leur position dominante par rapport au 

village, elles seraient susceptibles de générer un impact notable sur la silhouette urbaine, notamment 

depuis le sud du village. 

Voici le photosimulation n°14 depuis le RD946 au sud de Fraillicourt : 

 

Ce photomontage ne met pas en évidence de covisibilité directe avec l’église. Le bureau d’étude 

précise par ailleurs : « Le projet entre en interaction visuelle avec la silhouette de Fraillicourt et la vallée 

de la Malacquise. Afin de limiter les interactions, le projet envisagé a été conçu de façon à ne pas 

occuper l’intégralité de la zone d’étude et de se restreindre à deux machines. Le recul choisi par rapport 

au village permet d’alléger la présence éolienne ». 
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Vous indiquez également que les photomontages démontreraient une présence dominante des 

éoliennes depuis le parvis de l’église, affectant les abords immédiats du monument protégé jusqu’alors 

relativement préservés par les parcs existants implantés plus à l’est. 

Voici le photosimulation n°2 depuis le parvis de l’église de Fraillicourt : 

 

Comme le précise l’analyse du bureau d’étude : « Avec l’éloignement et la hauteur des éoliennes, le 

projet ne donne pas un effet de surplomb sur le bâti. Une partie de la végétation arborée de la vallée 

de la Malacquise filtre les perceptions sur les éoliennes, favorisant leur intégration dans l’arrière-plan 

paysager ». Ainsi, les éoliennes n’ont pas une présence dominante depuis le parvis de l’église, de plus, 

celles-ci apparaissent en dessous de la hauteur de la végétation, limitant d’avantage l’effet de 

surplomb. 

Enfin, le projet éolien n’est pas situé aux abords immédiats du monument protégé, le parc étant 

implanté à environ 2,5 km de l’église. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information et vous prions d’agréer, Madame, 

nos salutations distinguées. 

 

Valentin JACQUET 

 


